








Ces accidents peuve
nt entraîner

des séquelles corpor
elles parfois

très graves et sont b
eaucoup plus

fréquents que ceux d
e la route.

Des garanties
évolutives pour
une protection
optimale

Contrairement aux idées reçues, dans 80 %
des cas les victimes ne disposent d’aucun
recours.
Les conséquences de ces accidents ne sont réellement
couvertes ni par la Sécurité sociale, ni par les contrats
complémentaire santé, habitation ou automobile.

En l’absence de tiers (ou si ce dernier n’est pas identifié),
les victimes ne peuvent engager la responsabilité civile.

Or, le bouleversement de la vie et les conséquences
financières de ces accidents peuvent être particulièrement
lourds. Une indemnisation est indispensable.

La Protection familiale Accidents Aréas
intervient en cas :
• d’accident de la vie privée : domicile, loisirs, sports à
titre amateur*, voyages, cadre scolaire ;

• d’accident médical ;

• d’accident dû à un attentat ou à une agression ;

• d’accident dû à une catastrophe naturelle (tempête,
inondation, coulée de boue…) ou technologique.

Chaque année, 
plus de 8 millions de personnes
sont victimes d’un accident 
de la vie privée.

Le saviez-vous ?

Ainsi par exemple, sont pris en compte
en niveau Médian ou niveau GAV :
• les souffrances endurées ;
• le préjudice esthétique permanent ;
• le préjudice d’agrément (par exemple, 
ne plus pouvoir pratiquer un loisir) ;

• les frais d’aménagement du domicile, 
du véhicule… ;

• et, en cas de décès, le préjudice
économique et moral subi.

Bon à savoir !

Avantage Budget Co
nfort :

Dans le cadre de 
votre Budget

Confort Aréas, la
 Protection

Familiale Accident est a
ccessible

à partir de 6€ par mois*.

Une offre sur-mesure s’adaptant à votre
situation familiale composée de différents
niveaux de protection : Eco, Médian et GAV.

Niveau Eco 
• une prise en charge à partir de 10% d’invalidité
permanente (IP)

• une indemnisation forfaitaire jusqu’à 60000€ 

en cas d’accident de la vie privée
• une option “coup de pouce” en cas d’hospitalisation
suite à un accident de 10€ par jour pendant 60 jours
par assuré et par événement

Niveau Médian 
• une prise en charge à partir de 10% d’invalidité
permanente (IP)

• une indemnisation forfaitaire jusqu’à 60000€ 

(si IP≥10% et <66%) et jusqu'à 200000 € (si IP≥66%) 
• une option “coup de pouce” en cas d’hospitalisation
suite à un accident de 20€ par jour pendant 60 jours
par assuré et par événement

Niveau GAV
La couverture optimale pour toutes les situations.
• une prise en charge dès 5% d’invalidité permanente
• une garantie des Accidents de la vie pouvant vous
indemniser jusqu’à 1 million d’euros par personne 
et par évènement

• toutes vos activités sportives à titre amateur* sont
couvertes sans déclaration préalable, ni supplément 
de cotisation

Une assistance à votre disposition 24h/24.
Vous bénéficiez de prestations en cas d’hospitalisation,
ou dans le cadre d’un déplacement (par exemple :
rapatriement sanitaire, aide à domicile, garde d’enfants)
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*Sauf sports à risques désignés au contrat.
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